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N/Réf. : CB 
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Affaire suivie par M. BUFFETEAU (06.07.64.67.20) 

Secrétariat technique : 02.47.05.10.75 

 

OBJET : AVIS ECLAIRAGE LIEVRE 

 

Dans le but d'un suivi scientifique de la population de Lièvres (Lepus europaeus), 

un comptage nocturne à l'aide d’une source lumineuse va être mis en oeuvre 

durant les semaines suivantes du : 

 

 

 

 

LUNDI 16 AU VENDREDI 27 FEVRIER 2026 
 

 

 

 

 

Sur l'ensemble du territoire de l’Indre et Loire. 

 
 

La Direction Départementale des Territoires, la Gendarmerie Nationale, ainsi 

que les maires des communes concernées sont avisés de cette opération, 

conformément à l'arrêté du 08 janvier 2026. 
 

 

 

        Le Président, 

 

        Alain BELLOY 

 

 

 


